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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Le DEPARTEMENT DE LA LOIRE, Hôtel du Département, 2 Rue Charles de Gaulle à SAINT 

ETIENNE 42022 (Loire), représenté par son Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment 

habilit® ¨ lôeffet des pr®sentes par d®lib®ration de lôAssembl®e D®partementale du 1er juillet 

2021, 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LE DEPARTEMENT » ; 

             D'UNE PART, 

ET 

ENTRAIDE PIERRE VALDO, 25 Rue Berthelot à SAINT-ETIENNE 42000 (Loire), représenté 

par sa Présidente Madame Martine CHAUVINC CHIFFE, 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LôASSOCIATION » ou « LE PRENEUR » ; 

          D'AUTRE PART, 

 

 

EXPOSE 

Charg®e par l'Etat de mettre en îuvre le dispositif d'accueil et d'accompagnement des 

personnes ukrainiennes sur le territoire ligérien, l'association Entraide Pierre Valdo sollicite le 

Département de la Loire pour leur mettre à disposition des locaux pour lôaccompagnement 

social des familles. 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de mettre à disposition, des locaux, ¨ lôEntraide Pierre 

Valdo dans un ensemble immobilier appartenant au Département de la Loire, situé au 31-33 

rue Raffin à ROANNE. 

Aussi, elle pr®cise les conditions dôutilisation des locaux. 

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LOCAUX 

Il est mis ¨ la disposition de lôassociation :  

¶ Un bureau dôaccueil (nÁ10) : disposant dôun bureau, de 4 chaises, dôune ligne de 

téléphone et dôun placard ferm® pour leur permettre dôentreposer le soir leur ordinateur, 

leur téléphone portable et leurs dossiers famille 

¶ Un bureau de traitement en fonction des disponibilités avec un bureau, chaises et 

ligne de téléphone. 

Aussi, lôassociation pourra utiliser la salle de convivialité avec les micro-ondes. 

 

12



3 
 

ARTICLE 3 : ETAT ET DESTINATION  

Lôassociation prendra les lieux mis ¨ disposition dans lô®tat o½ ils se trouvent lors de lôentr®e 

en jouissance.  

 

Toute sous-location, totale ou partielle, toute mise à disposition du local au profit d'un tiers, de 

quelque manière et sous quelque forme que ce soit, et ce même à titre gratuit et temporaire, 

sont interdites. 

 

ARTICLE 4 : DUREE 

1. Durée 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 6 mois. Elle prendra effet 

à compter du 25 avril 2022 pour se terminer le 31 juillet 2022. 

Elle pourra être renouvelée tacitement une fois pour la même durée. 

2. Résiliation 

La pr®sente convention pourra °tre r®sili®e ¨ tout moment par lôune ou lôautre des parties 

moyennant un délai de préavis dôun mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

3. Modifications 

Elle ne pourra être amendée que par accord simultané des deux parties. 

Toute modification prendra la forme dôun avenant. 

 

ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES 

Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.  

Aucun loyer, aucune charge ou d®penses dôentretien ne pourra °tre factur®e ¨ lôassociation. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS DôOCCUPATION 

- Lôassociation sera pr®sente dans les locaux durant les heures dôouverture du site : 

8h30-17h00. 

- Les agents auront leurs propres ordinateurs et t®l®phones portables (pas dôacc¯s au 

réseau du Département). 

- Un badge dôentr®e est remis aux 3 agents pouvant intervenir, il devra °tre restitué au 

Département à la fin de la présente convention. 

- Le Preneur sôengage ¨ ne pas modifier lôagencement des meubles et à laisser après 

chaque passage les lieux en état de propreté. 

- Le Preneur s'engage à jouir du local conformément à sa destination, à ne rien faire qui 

puisse causer un trouble de jouissance et ¨ nôexercer aucune activité contraire aux 

bonnes mîurs. 

 

ARTICLE 7 : ASSURANCE 

Lôassociation devra sôassurer contre les risques inh®rents ¨ son activit® afin de garantir les 

risques locatifs dont elle doit r®pondre en sa qualit® dôoccupant. 
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ARTICLE 8 : LITIGES 

Les parties conviennent de se rapprocher en cas de difficult®s dôinterpr®tation ou dôex®cution 

de la présente convention, avant toute procédure en justice. 

 

En cas de litige, la juridiction compétente sera le Tribunal Administratif de Lyon. 

 

 

Fait ¨ SAINT ETIENNE leéé 

 

 
Pour le Département de la LOIRE 
Le Président 
Georges ZIEGLER 

 
Pour lôEntraide Pierre Valdo 
La Présidente 
Martine CHAUVINC CHIFFE 
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Convention de mise à disposition de locaux  

100 rue Jean Jaurès à RIVE DE GIER 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La COMMUNE DE RIVE DE GIER, Hôtel de Ville RIVE DE GIER 42800 (Loire), représentée 

par Monsieur Vincent BONY, Maire, ou tout adjoint ayant reçu délégation en vertu de la 

délibération du conseil municipal n°DEL_2020_039, 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LA COMMUNE » ou « LA VILLE » ; 

             D'UNE PART, 

ET 

Le DEPARTEMENT DE LA LOIRE, Hôtel du Département, 2 Rue Charles De Gaulle à SAINT 

ETIENNE 42022 (Loire), représenté par son Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment 

habilit® ¨ lôeffet des pr®sentes par d®lib®ration de lôAssembl®e D®partementale du 1er juillet 

2021, 

 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LE LOCATAIRE », « LE DEPARTEMENT » ou 

« LE PRENEUR » ; 

          D'AUTRE PART, 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
La commune de RIVE DE GIER met ¨ disposition du D®partement une partie de ses locaux 
ç P¹le de services è situ®s 100 rue Jean Jaur¯s ¨ RIVE DE GIER afin quôil exerce lôactivit® de 
la Maison de lôInsertion, lieu dôaccueil et dôaccompagnement vers lôinsertion socio-
professionnelle dans le cadre du dispositif L.O.I.R.E (Loire objectif insertion et retour ¨ 
lôemploi). 
 
ARTICLE 2 ï DESIGNATION DES LOCAUX  
 
Cette mise ¨ disposition concerne : 
Pour un usage privatif :  

¶ 3 bureaux pour une superficie de 31,9m2 (un bureau de 11,10m2, un bureau de 10m2 
et un bureau de 10,80 mĮ). 

¶ Un espace de circulation de 12,20 mĮ 

¶ Un espace accueil dôune superficie de 10,60 mĮ, 

¶ Un espace dôattente de 12,7 mĮ. 
 
Pour un usage commun :  

¶ Une salle de r®union dôune superficie de 25,80 mĮ qui sera ®galement utilis®e par les 
services de la Mairie et du CCAS. 
 

Le D®partement d®clare bien conna´tre les lieux et les accepte sans limite et r®serve. 
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ARTICLE 3 - ETAT ET DESTINATION  

Le D®partement de la Loire prendra les lieux mis ¨ disposition dans lô®tat o½ ils se trouvent 

lors de lôentr®e en jouissance. Ils sont affect®s aux agents du service social, notamment pour 

lôaccueil du public. 

 

Toute sous-location, totale ou partielle, toute mise à disposition du Local au profit d'un tiers, 

de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, et ce même à titre gratuit et temporaire, 

sont interdites. 

 
ARTICLE 4 - DUREE  
 
1. Durée 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 8 mois ans. Elle prendra 

effet à compter du 1er mai 2022 pour se terminer le 31 décembre 2022. 

Elle pourra °tre renouvel®e tacitement deux fois pour une dur®e dôun an. 

2. Résiliation 

La pr®sente mise ¨ disposition sera r®sili®e de plein droit dans les cas suivants : 
- en cas de non-respect de la pr®sente convention par lôune ou lôautre des deux parties ; 
- ¨ la demande de lôune ou lôautre des deux parties moyennant un pr®avis dôun mois 

adress® par lettre recommand®e avec accus® de r®ception. 
 
Cette r®siliation interviendra sans indemnit® pour lôune ou lôautre des parties. 
 

3. Modifications 

Elle ne pourra être amendée que par accord simultané des deux parties. 

Toute modification prendra la forme dôun avenant 

 
ARTICLE 5 - REDEVANCE LOCATIVE ET PAIEMENT DES MOYENS GENERAUX MIS ê 
DISPOSITION  
 
La pr®sente mise ¨ disposition de locaux est consentie ¨ titre on®reux. 
 
Les d®penses de fonctionnement concerneront : 
- le loyer dôun montant de 4 500,00 ú annuel. 
- les charges dôun montant de 10 314,00 ú annuel comprenant : 
* eau, 
* ®lectricit®, 
* chauffage, 
* t®l®phonie et internet, 
* m®nage des locaux (incluant les salaires et les produits m®nagers), 
* maintenance des alarmes (intrusion et incendie), 
* location et consommation du photocopieur. 
 
Le loyer trimestriel, dôun montant initial de 1 125 ú sera payable trimestriellement ̈  terme ®chu. 
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En ce qui concerne les charges, elles seront r®clam®es en m°me temps que le loyer sous 
forme dôun forfait trimestriel proratis® sur les m¯tres carr®s utilis®s.  
Votre forfait sô®l¯ve ¨ 2 578,50 ú. 
Ces charges verront une revalorisation de 1 % par an. 

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS DU LOCATAIRE : 
 
Le D®partement sôoblige ¨ ex®cuter et ¨ accomplir les charges suivantes : 
 

A - Jouissance des locaux : 
 
Le D®partement devra user des lieux mis ¨ disposition en bon administrateur, y exercer son 
activit® et respecter toutes les obligations administratives ou autres r¯glements, le cas 
®ch®ant, lôexercice de cette activit®, de fa­on que la commune ne puisse en aucune mani¯re 
°tre inqui®t®e ou recherch®e ¨ ce sujet. 
 
Le D®partement aura obligation de respecter lôaffectation des locaux sauf autorisation 
sp®ciale, expresse et ®crite de la Ville. 
 
Le D®partement se conformera ®galement ¨ toutes les prescriptions de la commune et de 
lôadministration, notamment pour cause dôhygi¯ne, de salubrit® et de s®curit®. 
 
Le D®partement sôengage ¨ prendre en charge tous les frais et travaux imputables aux 
locataires. 
 
 

B - Surveillance - Utilisation des locaux : 
 
La surveillance et la police des locaux restent plac®es sous lôenti¯re responsabilit® de la 
commune. 
 

C- Visites de surveillance des locaux : 
 
Le D®partement devra laisser ¨ tout moment les repr®sentants de la commune visiter les lieux 
lou®s, pour sôassurer de leur ®tat et fournir ¨ la premi¯re demande toutes les justifications qui 
pourraient lui °tre demand®es de la bonne ex®cution des conditions des pr®sentes. 
 
ARTICLE 7 - ASSURANCES 
 
En ce qui concerne les locaux proprement dits mis ¨ disposition du D®partement, ils seront 
englob®s dans la liste des immeubles communaux garantis contre lôincendie par une police 
collective dite dôassurance ç dommages aux biens è souscrite par la commune. 
Le D®partement devra assurer ses biens situ®s dans les locaux mis ¨ disposition contre les 
risques de toute nature ainsi que sa responsabilit® vis-¨-vis notamment des tiers, des 
utilisateurs, du personnel, dans le cadre des activit®s quôelle exerce dans les locaux, aupr¯s 
de compagnies dôassurances notoirement solvables et pour des capitaux suffisants. 
Le D®partement devra garantir lôensemble de ses responsabilit®s locatives, le recours des 
tiers, les dommages ®lectriques, le d®g©t des eaux, le vol, le bris de glace et le vandalisme. 
La responsabilit® de la commune et de ses assureurs ne pourra °tre recherch®e pour quelque 
motif que ce soit, en cas de vol ou en cas dôaccident aux occupants, participants, utilisateurs 
ou tiers notamment du fait des installations lou®es et des activit®s qui y sont exerc®es. 
Le D®partement et ses assureurs renoncent ¨ tout recours ¨ lô®gard de la commune et des 
assureurs de cette derni¯re. 
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Pr®alablement ¨ lôutilisation des locaux, le D®partement reconna´t avoir souscrit une police 
dôassurance couvrant les dommages pouvant r®sulter des activit®s exerc®es dans les lieux au 
cours de lôutilisation des locaux lou®s ; 
 
ARTICLE 8 - INTERDICTION DE CESSION 
 
Le D®partement devra remplir personnellement les attributions qui sont les siennes et qui 
d®coulent de la pr®sente mise ¨ disposition. 
 
 
ARTICLE 9 ï JUGEMENT DES CONTESTATIONS 
 
Les contestations qui sô®l¯veraient entre la commune de Rive-de-Gier et Le D®partement au 
sujet de lôex®cution ou de lôinterpr®tation de la pr®sente mise ¨ disposition seront de la 
comp®tence du Tribunal Administratif sauf recours aupr¯s du Conseil dôEtat. 
 

Fait à Saint-Etienne, leéé.. 

 
Pour la Ville de RIVE DE GIER 
Le Maire 
Vincent BONY 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

 
Pour le Département de la LOIRE 
Le Président 
Georges ZIEGLER 
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BAIL DE LOCATION DôUN GARAGE-BOX 

25 rue Emile Littré à SAINT ETIENNE 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA demeurant : 291 allée Ur Geldi ilargi-c  

à BASSUSSARRY 64200 (PYRENEES-ATLANTIQUES), 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LE BAILLEUR » ;     

            D'UNE PART, 

ET 

Le DEPARTEMENT DE LA LOIRE, Hôtel du Département, 2 Rue Charles De Gaulle à SAINT ETIENNE 

42022 (Loire), repr®sent® par son Pr®sident Monsieur Georges ZIEGLER, d¾ment habilit® ¨ lôeffet des 

pr®sentes par d®lib®ration de lôAssembl®e D®partementale du 1er juillet 2021, 

 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LE LOCATAIRE », « LE DEPARTEMENT » ou « LE 

PRENEUR » ; 

          D'AUTRE PART, 

 

 

EXPOSE  
 
Par bail du 6 septembre 2019, Madame LE GALLIC et Monsieur BENHAMOUDA ont loué au 
Département un garage sis : 25 rue Emile Littré à SAINT-ETIENNE. 
 
Le bail précité arrivant à échéance, il convient dôen conclure un nouveau. 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1 ï OBJET ET DESIGNATION : 

 

Le présent bail a pour objet de mettre à disposition du Département de la Loire le box n° 7 sis au rez-

de-chaussée de la résidence : 25 rue Emile Littré à SAINT-ETIENNE, dôune superficie de 15 m². 

 

La location est exclusivement destin®e ¨ lôusage de stationnement. 

 

ARTICLE 2 ï DUREE : 
 

1. Durée 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 3 ans. Il prendra effet à compter du 4 juin 

2022 pour se terminer le 3 juin 2025. 

Il pourra être renouvelé tacitement deux fois pour la même durée. 

2. Résiliation 

Il pourra °tre r®sili®e ¨ tout moment par lôune ou lôautre des parties moyennant un d®lai de pr®avis de 3 

mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

3. Modifications 

Il ne pourra être amendé que par accord simultané des deux parties. 

Toute modification prendra la forme dôun avenant 

30



3 
 

ARTICLE 3 ï LOYERS ET CHARGES : 
 
Le montant du loyer trimestriel est fixé à 174,39 ú outre une provision pour charges de 15 euros par 

trimestre, soit un total de 189,39 ú, lequel sera payable dôavance par mandat administratif. 

 

Lôindice de base ®tant lôindice du co¾t de la construction (ICC) du 4ème trimestre 2021 soit 1886. 

La r®vision sôeffectuera tous les 3 ans ¨ la date dôanniversaire du bail. 

 

Sauf instructions contraires, le montant du loyer sera payé par virement bancaire sur le compte du 

bailleur dont les coordonnées bancaires auront été fournies au preneur. 

 
ARTICLE 4 ï ASSURANCES : 
 
Le preneur est tenu dôassurer le bien lou® dans sa totalit® d¯s la date de signature du pr®sent bail et 
pendant toute la durée de celui-ci, contre tous risques locatifs. Sur demande du bailleur, il devra fournir 
la preuve de lôexistence de la police dôassurance, ainsi que du paiement de la dernière prime échue. 
 
Le preneur doit par ailleurs vérifier que tout véhicule stationné sur cet emplacement est bien assuré et 
correctement immatriculé. 
 
ARTICLE 5 ï JOUISSANCE DU BIEN LOUE : 
 
Le preneur sôinterdit de faire des locaux tout usage autre que ce pourquoi ils ont été prévus, à savoir le 
stationnement de véhicules. 
 
Le preneur sôinterdit ®galement toute sous-location sans accord préalable du propriétaire. Dans le cas 
où ce dernier donnerait son accord, la durée de la sous-location ne saurait en aucun cas dépasser celle 
du contrat de location lui-même, et prendra fin avant expiration du bail de location. 
 
Le preneur est tenu de respecter toute règlementation en vigueur concernant le bien. Il respectera les 
charges de ville et de police qui incombent au locataire. 
 
Le preneur est tenu de maintenir le bien en bon ®tat jusquô¨ lôexpiration du bail. Il sôinterdit dôy entreposer 
des matières dangereuses ou inflammables. 
 
Lôemplacement ne peut en aucun cas °tre utilis® pour y effectuer des travaux dôentretien ou de 
réparation de véhicules.  
 
Le preneur sôengage ¨ faire ex®cuter toutes r®parations qui sont ¨ sa charge en vertu de la loi ou des 
usages. Il devra également procéder aux réparations causées par sa propre faute, ou relevant de sa 
responsabilité. 
 
Le preneur est tenu de signaler au bailleur tout sinistre dont la responsabilité incombe à ce dernier. Il 
devra le faire immédiatement. Il permettra au bailleur de venir examiner le sinistre, et de faire procéder 
aux travaux nécessaires. 
 
 
ARTICLE 6 ï CLAUSE RESOLUTION ET CLAUSE PENALE : 
 
A défaut de respect des clauses de ce contrat ou de non-paiement des loyers dans les délais prévus, 
le bailleur a la possibilité de résilier de plein droit la présente location un mois apr¯s lôenvoi dôune 
sommation dôex®cuter ou dôun commandement de payer, rest® sans effet, suite au non-paiement des 
loyers et charges dans leur intégralité, et aux termes prévus, ou au non versement du dépôt de garantie, 
prévu par le présent contrat. Dans ce cas, le preneur peut être contraint de quitter les lieux sur 
ordonnance de r®f®r®, rendue au titre dôex®cution dôacte, et le d®p¹t de garantie restera au bailleur ¨ 
titre dôindemnit®, ¨ forfait, sans pr®judice de dommages et int®r°ts. 
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ARTICLE 7 ï ENREGISTREMENT ET TIMBRES : 
 
En cas dôenregistrement du bail, les frais dôenregistrement et droits de timbre aff®rents seront support®s 
par celle des deux parties qui a demandé cet enregistrement. Dans le cas où cette démarche est 
souhaitée par les deux parties, ces frais et droits seront partagés en parts égales. 
 
Fait le  
 

 
Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami 
BENHAMOUDA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

 
Pour le Département de la LOIRE 
Le Président 
Georges ZIEGLER 
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Signé électroniquement

le lundi 02 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 02 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

67



68



Signé électroniquement

le lundi 02 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

69



70



Signé électroniquement

le lundi 02 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 03 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 04 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 04 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 04 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 04 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 05 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le jeudi 05 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc90
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Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le jeudi 05 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le jeudi 05 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 05 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 06 mai 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 05 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 06 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 06 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 06 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 06 mai 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 06 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 09 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 09 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 09 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 09 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 10 mai 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le mardi 10 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le mercredi 11 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 11 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier
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Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 11 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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La ministre
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Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
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mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc172
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Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).

173



2 
 

L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 12 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 13 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 13 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 17 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 17 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le mardi 17 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc198



92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le mercredi 18 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 18 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 19 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 19 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 19 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 19 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 19 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 20 avril 2022

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mercredi 26 mai 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'

244



3 
 

Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
 
 
 

 

255



4 
 

2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

261



262



Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 02 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 11 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc







Signé électroniquement

le mardi 17 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le mardi 17 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le mardi 17 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le mercredi 18 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le jeudi 19 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 23 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 23 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 23 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 23 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 23 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Signé électroniquement

le mardi 17 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc









Signé électroniquement

le mercredi 11 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc







Signé électroniquement

le vendredi 08 avril 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc







Signé électroniquement

le mercredi 11 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 23 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 23 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc







Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc







Signé électroniquement

le lundi 30 mai 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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ETABLISSEMENT :  COLLEGE DES MONTAGNES DU MATIN 
ADRESSE :   4 ALLEE DES SOUPIRS BP 41 – 42360 PANISSIERES 
 

CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 
 

 
Vu Les articles R 216-4 et suivants du Code de l’Education ; 
 
Vu  La loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 et notamment l’article 21 ; 
 
Vu  Le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 modifié portant réforme du régime des concessions de 

logement ; 
 
Vu La proposition du Conseil d’Administration de l’établissement du 7 février 2022 ; 
 
Vu L’avis du Directeur départemental des Finances publiques de la Loire relatif à la valeur locative du 

bien occupé du 10 février 2016. 
 
 
 
Les soussignés 
 
Le Département de la Loire, 2 rue Charles de Gaulle, 42022 Saint-Etienne Cedex 1, représenté par son 
Président, Monsieur Georges ZIEGLER ; 
 
Madame Jocelyne GUENAT, Chef d’Etablissement du Collège Les Montagnes du Matin à Panissières. ;  
 
Et Monsieur Aurélien MISSIRE, agent communal à la Mairie de Panissières, et Madame Mélissandre 
CHAMBARD, sa compagne, ci-après dénommés « les occupants ». 
 
 

ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
 
Monsieur Aurélien MISSIRE et Madame Mélissandre CHAMBARD, sa compagne, sont autorisés à occuper 
à titre précaire et révocable le logement de fonction situé 4 allée des soupirs 42360 Panissières, d’une 
surface de 96 m². 
 
 

ARTICLE 2 
 
La présente convention de jouissance précaire qui ne confère à Monsieur Aurélien MISSIRE et Madame 
Mélissandre CHAMBARD, aucun des droits ou avantages reconnus au locataire de locaux à usage 
d’habitation, prendra effet à compter de sa notification.et pour toute la durée d’exercice de l’agent 
bénéficiaire. 
La convention prend également fin conformément aux termes de l’article R 216-18 du Code de l’Education. 
 
Le logement est attribué car vacant, et il pourra y être mis fin à tout moment si un agent éligible à l’octroi 
d’un logement dans l’établissement souhaite l’occuper. 
 
 

ARTICLE 3 : 
 
En raison de sa précarité, la présente autorisation d’occupation revêt un caractère personnel et ne pourra 
faire l’objet ni de cession ni de transmission sous quelque forme que ce soit. 
 
 

ARTICLE 4 : 
 
Les occupants du logement en convention d’occupation précaire devront souscrire une assurance contre 
les risques dont ils doivent répondre en qualité d’occupants. 
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Les occupants devront, en vue du recours de la collectivité territoriale ayant la charge de la propriété des 
locaux et concédant en cas d’incendie prenant naissance dans les locaux occupés, s’assurer pour la 
somme fixée par la compagnie et acquittera la prime correspondante dans les délais. 
 
Les occupants renoncent à exercer leur droit de recours éventuel contre la collectivité territoriale ayant la 
charge de la propriété des locaux et voisin et s’engagent à prévenir la compagnie d’assurance de cette 
renonciation et à payer, dans le délai fixé par cette dernière, la surprime qui pourra en résulter. 
 
Les occupants produiront dans le délai de un mois à Madame Jocelyne GUENAT (Chef d’Etablissement), 
la police d’assurance prouvant qu’ils se sont conformés à cette clause. 
 
 

ARTICLE 5 : 
 
Un état des lieux entrant et sortant, établi en triple exemplaire, sera réalisé en présence des occupants et 
sera annexé au titre d’occupation. Un exemplaire sera transmis au Département. 
 
Si l’état des lieux de sortie fait apparaître la nécessité d’une remise en état en raison d’un usage anormal 
du logement, les occupants s’engagent à réaliser les travaux de remise en état. 
 
 

ARTICLE 6 : 
 
Aucune modification des lieux ne pourra être réalisée sans l’accord préalable de Madame Jocelyne 
GUENAT (Chef d’Etablissement) et du Département. L’entretien des locaux restera à la charge des 
occupants. 
 
 

ARTICLE 7 : 
 
La présente autorisation est accordée moyennant une indemnité mensuelle de 400 € (loyer) et une avance 
mensuelle sur charges de 200 € (comprenant eau, gaz et électricité) payable d’avance à l’Agent comptable 
du collège (Lycée l’Astrée de Boën). La constatation réelle des consommations d’eau, de gaz et 
d’électricité sera faite en fin d’année civile. 
 
En cas de difficulté de la part des preneurs, leur expulsion sera sollicitée en vertu d’une simple ordonnance 
de référé sans que les offres de payer les indemnités échues ou l’exécution postérieure des conventions 
non observées puissent arrêter l’effet des mesures ci-dessus. 
 
 

ARTICLE 8 : 
 
La redevance d’occupation sera révisable chaque année à la date d’effet du contrat, si celui-ci est 
renouvelé tacitement, en fonction des variations de l’indice de référence des loyers publié trimestriellement 
par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques I.N.S.E.E., l’indice de référence des 
loyers étant celui du 1er trimestre 2021, soit 130.69 et l’indice de révision étant toujours celui du 1er 
trimestre de l’année en cours. La révision ne donnera pas lieu à rédaction d’avenant et sera appliquée 
directement par l’Agent Comptable de l’établissement. 
 
Il sera tenu compte pour cette révision, le cas échéant, des dispositions réglementaires ou législatives, 
susceptibles d’intervenir en matière de fixation du prix des loyers à usage d’habitation du secteur libre. 
 

 
ARTICLE 9 : 
 
Les occupants supportent les impôts et taxes liés à l’occupation des locaux. 
 
Les occupants supporteront, en outre, les charges locatives. 
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La fourniture de l’eau, de l’électricité et du chauffage qui est assurée par le service détenteur de l’immeuble 
fera l’objet de règlements suivant décomptes fournis et périodicité choisie par le Collège sur les bases ci-
après : 
 
EAU : d’après relevé au compteur s’il en existe un. A défaut, consommation forfaitaire 

fixée à 30 m3 par an et par personne vivant dans le local (remboursement au tarif 
en vigueur). 

 
ELECTRICITE :  Consommation enregistrée au compteur en décompte (tarif en vigueur). 
 
GAZ : D’après relevés au compteur s’il en existe un. A défaut, consommation forfaitaire 

fixée à 180 m3 par an et par personne vivant dans le local (remboursement au tarif 
en vigueur). 

 
Provision sur charges mensuelles : 200 €. 
 
 

ARTICLE 10 :  
 
En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. En cas d’échec de la 
conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 

                                  Fait à Saint-Etienne, le 
 
Le Chef d’Etablissement,              Les Occupants, 
 
 
 
 
 
 

Pour le Département de la Loire 
Le Président  
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